
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Décès de la mère pendant le congé maternité : quelles conséquences sur les IJ ?
Si la mère décède pendant son congé de maternité, les indemnités journalières (IJ) pour maternité qui n’ont pas
encore été versées par la  CPAM  peuvent être versées au père de l’enfant.
Le droit à indemnisation est également accordé à la personne qui vivait en couple avec la mère décédée, si le père
ne demande pas à percevoir les indemnités.
Pour percevoir les indemnités, le père ou la personne (salarié, fonctionnaire ou travailleur indépendant) qui vivait en
couple avec la mère décédée doit cesser tout travail salarié pendant toute la période d’indemnisation dont
aurait bénéficié la mère.
Le salarié doit avertir son employeur du motif de son absence. Il doit également préciser à l’employeur la date prévue
de sa reprise de travail.
Le salarié doit adresser sa demande de transfert des indemnités à sa CPAM. Il joint les pièces permettant de justifier
de sa situation.
Où s’adresser ?
 Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) 
La demande de congé s’effectue au moyen du formulaire cerfa n°15411.

 Demande d’indemnisation du congé de maternité 
Formulaire

Les indemnités sont versées pendant une durée au maximum égale à la durée d’indemnisation du congé
maternité en cours.
Le salarié bénéficie de la protection contre le licenciement prévue en cas de congé de maternité.
Congés dans le secteur privé
Jours non travaillés
Congés payés du salarié dans le secteur privé
Jours fériés et ponts
Réduction du temps de travail (RTT)
Congés liés à l’arrivée d’un enfant
Congé maternité
Congé de paternité et d’accueil de l’enfant
Congé en cas d’hospitalisation immédiate de l’enfant après sa naissance
Congé d’adoption
Congé de 3 jours pour naissance ou adoption
Congé parental à temps plein
Congés pour maladie, handicap ou dépendance d’un membre de la famille
Congé pour enfant malade
Congé de présence parentale
Congé de proche aidant
Congé de solidarité familiale
Allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de vie
Survenue du handicap d’un enfant
Don de jours de repos pour enfant gravement malade
Don de jours de repos à un salarié dont l’enfant est décédé
Exercice d’une autre activité
Création ou reprise d’entreprise
Exercice d’un mandat politique local
Congés spécifiques
Mariage ou Pacs
Mariage de son enfant
Décès d’un membre de sa famille
Congé sabbatique
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 Code de la sécurité sociale : articles L331-3 à L331-7 
Indemnisation par la CPAM (article L331-6)
 Code de la sécurité sociale : articles D331-3 à D331-5 
Indemnisation par la CPAM (article D331-5)
 Code du travail : articles L1225-16 à L1225-28 
Obligations vis-à-vis de l’employeur (article L1225-28)

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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